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APPUI SOCIAL INDIVIDUALISÉ JEUNES 
 

MISSION :  

Accompagnement global et individualisé des jeunes de 18 à 25 ans en difficultés importantes 
d’insertion sociale et professionnelle. 
 

IMPLANTATION :  

Autun, Chalon-sur-Saône, Le Creusot, Louhans, Mâcon, Montceau-les-Mines, Paray-le-Monial 
  

CAPACITÉ :  

270 mois mesures par an 

Autun 20 

Chalon-sur-Saône 72 

Le Creusot 8 

Louhans 20 

Mâcon 78 

Montceau-les-Mines 20 

Paray-le-Monial 52 

 
FINANCEMENT :  

Conseil Départemental 71 
 

Données quantitatives 

 
La mesure ASI s’inscrit dans le cadre du Fonds d’Aide aux Jeunes (Conseil Départemental 71) qui cible 
le public des moins de 25 ans.  
 

Nombre de personnes 
accompagnées et 
répartition par sexe 

TOTAL 
 

Hommes 
 

Femmes 

2025 2024 2023 2025 2024 2023 2025 2024 2023 

Autun 1 5 2 1 4 1 0 1 1 

Chalon-sur-Saône 22 26 24 16 19 13 6 7 11 

Le Creusot 1 1 3 0 0 3 1 1 0 

Louhans 1 2 1 0 0 0 1 2 1 

Mâcon 20 23 22 14 13 11 6 10 11 

Montceau-les-Mines 7 11 12 7 8 7 0 3 5 

Paray-le-Monial 13 16 20 7 11 11 6 5 9 

TOTAUX 65 84 84 45 55 46 20 29 38 

 
La mesure ASI connait une baisse d’activité avec 65 personnes accompagnées contre 84 en 2024, du 
fait d’une diminution de l’enveloppe financière départementale passant de 411 mois/mesures à 270, 
en 2025.  
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L’incertitude autour des financements et cette baisse ont eu un impact sur la liste d’attente, ainsi 
certains jeunes ont été démobilisés et d’autres ont connu des changements importants dans leur 
situation.  
 
Néanmoins, 275 mois mesures ont été réalisés, soit 101,85 % de taux d’occupation pour 2025. 
 
À noter, quelques particularités par territoire :  

- Chalonnais / Louhannais : Toujours de nombreux accompagnements d’ex Mineurs Non 
Accompagnés (MNA), pour faciliter l’autonomie à la sortie de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) en 
logement autonome pour la plupart.  
Deux jeunes filles étaient en situation de prostitution à leur entrée à l’ASE, sans toutefois aucune 
incidence dans le cadre du suivi de la mesure ASI.  

- Charollais/Brionnais : Beaucoup de jeunes accompagnés ont eu un parcours ASE. 

- Le Creusot / Montceau-les-Mines / Autun : Comme l’année dernière, une majorité d’hommes 
qui s’explique par l’augmentation des demandes pour des ex MNA sortants des services de l’ASE, 
les mesures ASI étant effectivement adaptées aux besoins exprimés par ce public spécifique.  
Sur l’année, très peu d’orientations sur les secteurs d’Autun et du Creusot.  

- Mâconnais : Toujours peu d’orientations sur les territoires de Cluny et Tournus, la majorité des 
jeunes sont originaires de Mâcon.  

 

Âge des personnes 
accompagnées 

18/24 ans 25 ans Moyenne d’âge 

Autun 1 0 21 

Chalon-sur-Saône 20 2 21 

Le Creusot 1 0 22 

Louhans 1 0 18 

Mâcon 15 5 22 

Montceau-les-Mines 5 2 22 

Paray-le-Monial 8 5 23 

TOTAUX 51 14 21 

 
La majorité des suivis ASI sont des jeunes dont l’âge moyen est de 21 ans, seulement 14 jeunes ont eu 
25 ans au cours de l’accompagnement (21,54 %). 
 

Lieux de vie des personnes 
accompagnées 

Hébergement Logement autonome SDF 

Autun 0 1 0 

Chalon-sur-Saône 4 18 0 

Le Creusot 0 1 0 

Louhans 0 1 0 

Mâcon 9 9 2 

Montceau-les-Mines 0 7 0 

Paray-le-Monial 4 9 0 

TOTAUX 17 46 2 

 
En 2025, les 3/4 des jeunes accompagnés sont en situation de logement autonome soit  
70,76 % (75 % en 2024). 
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26,15 % du public est donc hébergé chez des tiers (amis, familles…), ce qui peut fragiliser le parcours. 
De plus, il peut s’agir d’un public dont l’autonomie financière est parfois difficile à acquérir, puisqu’il 
ne bénéficie pas du recours au RSA. Cela peut reporter d’autant l’engagement dans un bail locatif, sur 
Mâcon, 2 jeunes étaient à la rue. 
 

Situation familiale des personnes 
accompagnées 

Célibataire En couple 
Famille 

monoparental 

Autun   1 0 0 

Chalon-sur-Saône 22 0 0 

Le Creusot   1 0 0 

Louhans   1 0 0 

Mâcon 17 3 0 

Montceau-les-Mines   6 1 0 

Paray-le-Monial 11 2 0 

TOTAUX 59 6 0 

 
En 2025, le public concerné par une mesure ASI Jeunes est majoritairement célibataire à hauteur de  
90,77 %, contre 83 % en 2024. 

 

Niveaux d’études des 
personnes accompagnées 

Sans 
qualification 

CAP / BEP BAC Post BAC 

Autun   0   1 0 0 

Chalon-sur-Saône   6 13 2 1 

Le Creusot   0   0 1 0 

Louhans   0   0 1 0 

Mâcon 10   7 3 0 

Montceau-les-Mines   2   4 1 0 

Paray-le-Monial   6   6 1 0 

TOTAUX 24 31 9 1 

 
Comme les années précédentes, le niveau d’étude des personnes accompagnées est relativement 
faible : 36,92 % n’ont aucune qualification et 47,69 % ont un niveau CAP / BEP.  
Travailler un projet de formation avec le jeune par le biais des dispositifs rémunérés tels que le 
Dispositif en Amont de la Qualification (DAQ), le Contrat Engagement Jeunes (CEJ) ou le Service Civique 
constitue donc des opportunités.  
Les liens avec les Missions Locales et les Structures d’Insertion par l’Activité Economique (SIAE) sont 
ainsi primordiaux pour favoriser ce type de parcours et faciliter l’intégration du monde professionnel. 
 

Nature des ressources des 
personnes accompagnées A
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Autun 0 0 0 0 0 1 0 0 0 

Chalon-sur-Saône 0 1 1 0 0 0 3 14 3 

Le Creusot 0 0 0 0 0 1 0 0 0 

Louhans 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Mâcon 3 1 0 0 0 0 0 7 9 

Montceau-les-Mines 2 0 0 0 0 2 0 3 0 

Paray-le-Monial 0 2 1 0 3 0 0 5 2 

TOTAUX 5 4 2 0 3 4 3 29 15 
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À noter que certaines ressources sont cumulables entre elles (salaire et allocation CEJ par exemple). 
Parmi la catégorie "Autres", sont répertoriées notamment les indemnités journalières. 
En 2025, 44,62 % des jeunes accompagnés perçoivent un salaire (CDD, intérim…) et 23,08 % sont sans 
ressources, en hausse par rapport à 2024 (16,87 %).  
 

Prescripteurs 
Unité d’Action 
Sociale CD71 

Missions Locales Autres 

2025 2024 2023 2025 2024 2023 2025 2024 2023 

Autun 1 0 0 0 3 1 0 2 1 

Chalon-sur-Saône 4 6 6 10 9 11 8 11 7 

Le Creusot 0 0 1 0 1 2 1 0 0 

Louhans 0 1 0 1 1 1 0 0 0 

Mâcon 1 4 4 3 6 12 16 13 6 

Montceau-les-Mines 5 0 0 2 8 10 0 3 2 

Paray-le-Monial 0 1 4 12 12 13 1 3 3 

TOTAUX 11 12 15 28 40 50 26 32 19 

 
Le prescripteur principal reste les Missions Locales avec 43,07 % des prescriptions, malgré une légère 
baisse des orientations sur cette année (47,62 % en 2024).  
Dans la catégorie "Autres", sur Mâcon sont répertoriés le CLLAJ et les services de l’association Le Pont. 
Pour le territoire Chalonnais, on retrouve principalement les orientations du Dispositif 
d’Accompagnement des Mineurs non Accompagnés Étrangers (DAMIE), porté par France Horizon.  
 

Actions 
d’accompagnement 
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Autun   6   0   0  0   0   0 0 

Chalon-sur-Saône 28 14   0  3   0   0 0 

Le Creusot   0   0 12  0   0   0 0 

Louhans   0   6   0  0   0   0 0 

Mâcon 36   0 16 14   0 11 0 

Montceau-les-Mines 42   9   0  0   0   0 0 

Paray-le-Monial 51   0   0  4 13   0 0 

TOTAUX 163 29 28 21 13 11 0 

 
L’ASI Jeunes est un suivi global et renforcé ; l’accompagnement cible tous les aspects de la vie 
quotidienne (budget, logement, insertion, administratif, santé, autonomie…).  
À noter que plusieurs items peuvent être travaillés avec chaque jeune. 
En 2025, ce sont les actions d’aide au développement de l’autonomie sociale et à la gestion 
administrative et budgétaire qui sont les plus représentées, notamment pour favoriser l’accès aux 
droits.  
S’ajoutent des difficultés rencontrées par les jeunes en matière de santé, et particulièrement en ce qui 
concerne la recherche de médecins traitants et psychologues ou psychiatres, ce qui peut constituer de 
réels freins à l’insertion sociale et/ou professionnelle. 
Sur Chalon-sur-Saône, les commissions Emploi représentent une réelle plus-value. Portées par le 
Service Intégré de Coordination de l’Emploi et de la Formation (SICEF Le Pont), elles mettent en lien le 
réseau de l’emploi et facilitent ainsi la proximité des jeunes avec les partenaires. 
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Autun   0 0 0 0   1 

Chalon-sur-Saône   5 5 7 0 10 

Le Creusot   0 0 0 0   1 

Louhans   0 0 0 0   1 

Mâcon   0 0 5 1 14 

Montceau-les-Mines   0 1 1 2   3 

Paray-le-Monial   5 3  1 0   7 

TOTAUX 10 9 14 3 37 

 
Des difficultés de mobilité sont exprimées par 56,90 % des personnes accompagnées. Il s’agit encore 
aujourd’hui d’un enjeu majeur et d’autant plus en milieu rural, où les transports en commun sont 
parfois inexistants ou trop limités pour répondre aux besoins.  
Le manque de moyens financiers est le frein principal pour des jeunes néanmoins motivés pour 
l’apprentissage du permis.  
15,38 % des jeunes accompagnés ont le permis de conduire, en baisse par rapport à 2024 (21,69 %). 
Certains jeunes accompagnés ont sollicité leur Compte Personnel de Formation (CPF) pour passer le 
permis.  
Et 23 personnes (35,30 %) disposent d’un moyen de transport personnel (voiture ou deux roues), en 
très légère hausse par rapport à l’an dernier (33,73 %).  
La mobilité est un axe largement travaillé pendant l’accompagnement avec notamment la recherche 
de moyens de financements (Fonds d’Aide aux Jeunes, aides du Conseil Régional, permis citoyens…). 
L’évolution des modalités d’utilisation du CPF risque d’être un levier en moins pour travailler la 
mobilité avec les jeunes. 
 

Nombre de sorties 2025 2024 

Autun 1 4 

Chalon-sur-Saône 11 13 

Le Creusot 1 1 

Mâcon 10 13 

Montceau-les-Mines 6 7 

Paray-le-Monial 5 10 

TOTAUX 34 48 

 

Durée moyenne des 
accompagnements (en mois) 

2025 2024 2023 

Autun   9,00 6,75 - 

Chalon-sur-Saône   7,72 8,15    7,31 

Le Creusot   5,00 9,00 10,50 

Louhans   5,00 9,66 - 

Mâcon   8,90 9,15    7,08 

Montceau-les-Mines   5,33 7,43    5,71 

Paray-le-Monial 10,40 9,10    7,27 

TOTAUX   7,34 8,46    5,41 
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En 2025, 34 jeunes sont sortis du dispositif. La durée moyenne des mesures effectuées a diminué par 
rapport à 2024, avec néanmoins des écarts importants entre des interruptions précoces et des 
accompagnements plus longs, globalement de 12 mois. Deux mesures sur Mâcon ont bénéficié d’une 
prolongation exceptionnelle au-delà des 12 mois ; afin de mettre en place les relais prescrits par la 
MDPH, en mobilisant le SAMSAH et en sollicitant la Prestation de Compensation du Handicap (PCH), 
parallèlement à la mise en œuvre du désencombrement du logement. Le second accompagnement a 
porté sur l’apurement des dettes consécutives à une perte d’emploi, ainsi qu’à l’accompagnement en 
lien avec la situation judiciaire. 
 

Nature des sorties 
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Autun 1 0 0 0 0 0 0 0 

Chalon-sur-Saône 15 0 1 2 2 2 0 0 

Le Creusot 0 0 0 0 0 0 0 1 

Louhans 0 0 0 0 0 0 0 1 

Mâcon 8 0 0 6 0 3 2 1 

Montceau-les-Mines 5 0 1 1 0 0 0 0 

Paray-le-Monial 4 0 0 3 0 1 3 2 

TOTAUX 33 0 2 12 2 6 5 5 

 
Un relais est toujours proposé aux jeunes sortant du dispositif, néanmoins pas toujours adapté aux 
besoins exprimés, notamment en termes de proximité et de réactivité. 
Ainsi, de nombreux jeunes ré interpellent les professionnelles de l’ASI dans le cadre du service de suite 
du Service Jeunes Le Pont : 36 sollicitations en 2025 d’anciens suivis ASI, pour des demandes 
ponctuelles mais qui pourraient devenir bloquantes (renouvellement de titre, logement, impôt, santé, 
emploi…). 
 
Les interruptions soit 13 au total sur 2025, sont liées à des situations de non-adhésions (6), des 
déménagements (5) ou des ordonnancements spécifiques (hospitalisation et incarcération). 
 
La majorité des sorties s’est faite à destination de l’emploi (35,29 %) et du logement autonome ou 
accompagné (94,28 %).  
 

Témoignages 

 
"J’ai dû reprendre contact avec l’association Le Pont car je me suis retrouvé hébergé chez ma tante 
suite à des impayés eux-mêmes causés par la perte de mon emploi. J’ai pu retrouver un travail, grâce 
à l’aide de Morgane, elle m’a remotivé pour chercher un logement chez un bailleur privé. Je n’avais plus 
la motivation pour rien. Je suis maintenant dans un nouveau logement avec mon CDI". 
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Données qualitatives et démarche d’amélioration continue 

 

Faits marquants 2025 : 

L’année 2025 a été marquée par une diminution du conventionnement et donc de l’enveloppe 
budgétaire allouée au dispositif, soit pour conséquence directe la baisse du nombre de suivis proposés 
par secteur, limitant ainsi la capacité d’intervention auprès du public cible.  
 
L’incertitude du financement et le questionnement sur la pérennité du service ont pu ralentir la 
dynamique globale au sein des équipes et de la part des partenaires. 
 
Le service de suite du Service Jeunes Le Pont démontre une réelle plus-value en abordant la fin de 
l’accompagnement et la question de la séparation de manière plus progressive et apaisée. Il offre aux 
jeunes la possibilité de rester en lien et d’interpeller pour des démarches ponctuelles, soit sur l’année 
72 sollicitations d’anciens suivis pour l’ensemble des secteurs et des dispositifs (ASI, DJM et Loj’In). 
Cette modalité d’intervention permet d’éviter que certaines situations ne se dégradent faute de relais 
ou de soutien adapté. Néanmoins, l’absence de cadre officiel, au-delà du projet de service exposé au 
CD71 ainsi que décrit dans l’instruction du Fonds Social Européen 2024/2025, peut générer des 
interrogations de la part des partenaires et des institutions, en termes de lisibilité du dispositif et 
souligne à terme la nécessité de clarification. 
 
Globalement, l’accompagnement auprès du public des 18 à 25 ans nécessite une grande disponibilité 
de la part des professionnels, pour faciliter le lien avec le jeune et s’adapter à son rythme. 
 
À noter que la durée de la mesure ASI Jeunes peut constituer une limite à la sécurisation d’un 
accompagnement au long cours. 
 
La dimension partenariale est toujours aussi importante et essentielle dans la construction des 
parcours des jeunes, notamment pour travailler les relais les plus adaptés aux situations, à l’issue de 
la mesure.  
Des liens partenariaux ont été consolidés au cours de l’année, notamment avec le théâtre national de 
Mâcon pour initier des actions culturelles. De même, qu’une rencontre a été organisée avec le service 
de prévention spécialisée de la Sauvegarde 71 pour présenter le dispositif, les relais et envisager des 
projets communs. Sur la CUCM, le service a également été à la rencontre de deux structures : le Pôle 
de Compétences et de Prestations Externalisées (PCPE) des Papillons Blancs et le Phare de l’enfance. 
 
Les Missions Locales sur chaque bassin restent le partenaire privilégié. Le Contrat d’Engagement Jeune 
est désormais bien en place et impulse une dynamique intéressante auprès du jeune, notamment par 
le levier de l’allocation mensuelle. 
 
Les actions collectives ont été poursuivies tout au long de l’année, notamment à travers le collectif 
"Des Nous Et Vous", dynamique qui s’est concrétisée par le projet artistique fédérateur de création et 
d’enregistrement en studio d’une chanson. Ce projet a permis de renforcer la cohésion entre les 
participants, de valoriser leur expression et de soutenir leur engagement dans une démarche collective 
structurante.  
Sur la CUCM, un jeune a participé à un match de basket de l’Elan à Chalon-sur-Saône, sortie partagée 
et organisée par plusieurs services du Pont. 
Par ailleurs, des rencontres collectives mensuelles ont été organisées par le Service Jeunes de Mâcon, 
avec pour objectif principal de favoriser la régularité du lien, expérimenter de nouvelles interactions 
en dehors du cadre professionnel et intégrer un certain nombre de codes sociaux. Différentes activités 
ont ainsi été proposées : bowling, cinéma, visite de la ville de Lyon et ses musées, pique-niques, soirées 
crêpes et jeux de société. 
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Toutes ces actions ont été de véritables découvertes, tant sur le plan culturel que social ; elles ont 
favorisé les échanges autour de la compréhension de l’environnement, l’apprentissage de la gestion 
du budget consacré aux loisirs, ainsi que le développement de l’autonomie et du vivre-ensemble. 
 

Freins et difficultés repérés : 

Accès aux soins : 

L’accès à la santé, et plus particulièrement aux soins psychologiques ainsi qu’à un médecin traitant, 
demeure une difficulté majeure pour les jeunes accompagnés.  
Les délais d’attente importants pour obtenir un rendez-vous, la pénurie de professionnels de santé sur 
le territoire et la complexité des démarches administratives constituent des freins significatifs. 
Par ailleurs, certains jeunes expriment des réticences liées à la méconnaissance du système de santé, 
à des appréhensions personnelles ou à des situations de précarité financière, malgré l’existence de 
dispositifs de prise en charge.  
Ces difficultés ont un impact direct sur le bien-être global, l’équilibre émotionnel et par conséquent, 
sur la capacité à s’inscrire durablement dans un parcours d’insertion sociale et professionnelle. 
 
Mobilité : 

La mobilité reste un frein important dans le parcours notamment d’insertion professionnelle des 
jeunes accompagnés. L’absence de moyen de transport personnel, le coût des transports en commun 
et le fait des territoires insuffisamment desservis, limitent l’accès à l’emploi, à la formation, aux stages 
ou aux rendez-vous professionnels. 
Ces contraintes de déplacement peuvent conduire à des refus d’opportunités professionnelles et des 
problèmes de ponctualité ou à un périmètre de recherche d’emploi restreint et limité. La mobilité 
constitue ainsi un enjeu transversal, impactant l’autonomie des jeunes et nécessitant un 
accompagnement renforcé. 
 

Événements indésirables et événements indésirables graves : 

Aucun événement indésirable et évènement indésirable grave est à noter sur l’année 2025. 
 

Bilan des perspectives 2025 : 

La volonté de consolider et développer le Service Jeunes sur le département est confirmée, dans 
l’objectif de sécuriser les parcours des jeunes, notamment avec les permanences du service de suite. 
Ce dernier assure la continuité du lien, au-delà des fins d’accompagnements pour permettre la levée 
d’un frein administratif, répondre à une question ou réorienter si besoin, et ainsi éviter qu’une 
situation se précarise. 
 

Perspectives 2026 : 

L’année 2026 s’inscrira dans la poursuite et le développement du Service Jeunes, notamment avec la 
mise en œuvre de l’instruction du FSE 2026/2027, autour de la question de l’employabilité des jeunes, 
pour consolider son financement. 
 
Dans le cadre du Service Jeunes, le service de suite proposé permet d’aborder de manière anticipée et 
progressive la fin de l’accompagnement et ainsi lever l’anxiété parfois exprimée à ce stade. Il est un 
facteur de sécurisation du parcours, en favorisant une transition plus sereine et en renforçant 
l’autonomie et la capacité de projection dans l’avenir. 
 
Enfin, a l’instar de ce qui se fait déjà pour l’entrainement au code de la route, afin de mieux 
accompagner l’examen civique dans le cadre de l’attribution ou le renouvellement d’un titre de séjour 
ou la demande de naturalisation, des temps collectifs de préparation pourraient être mis en place. 
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LEXIQUE 
 

AAH :  Allocation Adulte Handicapé 
ASS :  Allocation de Solidarité Spécifique 
ASI :  Accompagnement Social Individualisé 
ARE :  Aide au Retour à l’Emploi 
CD :  Conseil Départemental 
CDD :  Contrat à Durée Déterminée 
CDI :  Contrat à Durée Indéterminée 
CHRS :  Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
CLLAJ :  Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes 
CUCM :  Communauté Urbaine Creusot Montceau 
DJM :  Dispositif Jeunes Majeurs 
FSE :  Fonds Social Européen 
IML :  Intermédiation Locative 
MDPH :  Maison Départementale des Personnes Handicapées 
RSA :  Revenu de Solidarité Active 
SAMSAH : Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 
SARS :  Service d’Accompagnement et de Réinsertion Sociale 
SAVS :  Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 
SICEF :  Service intégré de l’Emploi et de la Formation 

 


